
		         PME/PMI
	     	   Réussissez vos projets
	            de développement !

Contact :
Nadia Cornevin Amadori
CCI Nord de France
T. 03 27 28 40 91 • P. 06 79 68 35 35
n.amadori@ndf.cci.fr

6 étapes d’accompagnement :

• des experts analysent 
	 votre demande et vous 
	 aident à formaliser votre
	 projet,

• vous déterminez avec l’un 	
	 d’eux les appuis dont vous 	
	 avez besoin,

• le Comité d’Agrément se 
	 réunit pour convenir du
	 soutien à apporter à votre 
	 projet,

• vous signez une convention
	 qui formalise les modalités
	 d’intervention du dispositif
	 et votre objectif en matière
	 de création d’emplois,

• les entreprises partenaires
	 mandatent un cadre
	 spécialiste pour l’appui en
	 compétences,

• le Comité d’Agrément
	 assure le suivi et ajuste
	 les interventions en fonction
	 de vos besoins.

ALIZé, c’est un dispositif original :

un appui en compétences :
Intervention d’experts mis à disposition gracieusement
par les entreprises partenaires dans des domaines variés :

• analyse, aide à la formalisation et à l’évaluation de votre projet,
• calcul du prix de revient, recrutement d’un commercial, démarche 	
	 ISO, problématique achat, développement de marché...

un appui financier : 
Une avance remboursable jusqu’à 15 000 euros sur 3 ans maximum.

Venez nous en parler !!

Un réseau de grandes entreprises
se mobilise pour les PME
qui créent des emplois
dans le Valenciennois

Les partenaires du dispositif

Vous avez un projet 
et vous êtes une petite ou moyenne entreprise

indépendante de 2 à 100 salariés, du secteur de l’industrie
ou des services aux entreprises, ayant un projet concret de

développement créateur d’emplois.
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